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Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

19 bis. réaffirme que les arrêts de la Cour 
constitutionnelle de Bosnie-Herzégovine 
doivent être respectés afin de garantir 
pleinement la stabilité et l’ordre 
constitutionnel dans le pays; invite les 
autorités à mettre rapidement en œuvre 
l’ensemble des arrêts de la Cour 
constitutionnelle;

Or. en


